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Prise en compte de l'ISFE dans le calcul des pensions des policiers municipaux 

 La police municipale est un acteur important dans le continuum de sécurité, et les récentes réformes 

montrent l'attention particulière que les Gouvernements successifs lui portent.  

Ainsi, le régime indemnitaire de la police municipale a fait l'objet d'une importante refonte, se traduisant 

par la publication du décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires 

relevant des cadres d'emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des 

gardes champêtres.  

Ce décret institue une indemnité spéciale de fonction et d'engagement (ISFE) pouvant être octroyée à 

l'ensemble de ces fonctionnaires. L'ISFE est composée de deux parts : une part « fonction » calculée en 

appliquant au montant du traitement soumis à retenue pour pension, un pourcentage fixé par l'organe 

délibérant, et une part variable liée à l'engagement professionnel et à la manière de servir.  

Les plafonds applicables à chaque cadre d'emplois ont bénéficié, par ailleurs, d'une revalorisation 

substantielle de leur montant.  

Ce régime indemnitaire dont peuvent bénéficier les fonctionnaires des cadres d'emplois de la police 

municipale, et notamment l'ISFE, est pris en compte dans le calcul des retraites par le régime de retraite 

additionnelle de la fonction publique (RAFP), dans la limite de 20 % du traitement indiciaire brut (article 2 

du décret n° 2004-569 du 18 juin 2004 relatif à la retraite additionnelle de la fonction publique).  

Les policiers municipaux étant affiliés à ce régime, ces dispositions leur sont donc applicables. 

 

    Question écrite n° 9111 : Prise en compte de l'ISFE dans le calcul des pensions des policiers 

municipaux Question de : M. Bérenger Cernon Essonne (8 e circonscription) - La France insoumise - Nou... 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE9111 
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